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ARTICLE 5

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« IV. – La constitution de la holding s’effectue à coût nul. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dans la loi le constat formulé dans le document préparatoire à 
l’examen de la loi « Réforme de la gouvernance de l'audiovisuel public : évaluation de sa mise en 
œuvre », et plus précisément dans la section 4. Impacts de la mise en œuvre de la réforme. 


